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Préambule
- Objectif initial : évaluer l’action de l’ARS IdF en matière de réduction des ISTS

- Cette évaluation n’était pas directement réalisable : 
- Il n’existe pas de base comparative : 

- s’il est possible de décrire les ISTS en IdF et de les comparer avec celles d’autres régions, il 
n’est pas possible de mesurer, à partir de ces observations, l’efficacité des actions de 
l’ARS IdF ; celles-ci sont certes liées à la répartition de l’offre de santé que pilote l’ARS, 
mais également à un ensemble de déterminants socioéconomiques se situant en dehors 
du champ de compétences de l’ARS. 

- Aucun indicateur sur les ISTS n’avait été défini dans le cadre du PRS 2 pour collecter 

les données nécessaires à une telle évaluation :
- ce manque de données aurait pu être compensé par l’exploitation de base de données 

médico-administratives. 
- ce travail implique d’avoir au préalable défini le cadre normatif dans lequel on se situe, 

i.e. le modèle de justice qui est visé collectivement : toutes les variabilités ne sont pas en 
soi des inégalités et toutes les inégalités ne sont pas injustes. 

→ Construire des indicateurs en vue de l’évaluation du prochain PRS.

→ Permettre une démarche systématique d’évaluation des actions de l’ARS au prisme des ISTS. 
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Démarche

- Trois approches envisageables pour définir les indicateurs pertinents :

1. Définir des indicateurs à partir des modèles de justice actuellement envisagés en matière

d’allocation des ressources en santé ;

2. Définir des indicateurs à partir des opinions de la population sur les principes de justice devant

être poursuivis ;

3. Etudier les indicateurs utilisés dans d’autres pays pour évaluer l’action des autorités en charge

de la régulation de l’offre de santé.

- Ces trois pistes ont été explorées pour identifier des propositions concrètes et

opérationnelles en vue de l’évaluation du prochain PRS.
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- Une 1e phase de travail consistait à recenser les modèles de justice sociale

actuellement envisagés dans la littérature et les classer au moyen d’une

typologie articulée autour de trois axes (Sen, 1987 ; Van Parjis, 1991 ;

Fleurbaey, 1996).

- Des indicateurs adaptés à chaque modèle et adaptés au contexte

d’évaluation des actions menées par l’ARS IdF ont été identifiés et classés

dans un tableau synthétique.

- Des propositions sont mises en avant pour retenir des indicateurs à la fois

les plus consensuels au regard de la littérature actuelle et les plus faciles à

mesurer compte-tenu des bases de données actuelles.

Définir des indicateurs pertinents à partir des modèles de justice
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Définir des indicateurs pertinents à partir des modèles de justice

Indicateurs cohérents avec le modèle de justice rawlsien

1. S’il est considéré que la santé est un bien premier (1e interprétation) :

- égalisation des niveaux d’espérances de vie, de QALY, taux de mortalité infantile, taux de naissance prématurée, taux de mortalité 

prématurée. 

2. Si l’objectif est la réduction des inégalités sociales de santé (2e interprétation) : 
- maximisation de l’espérance de QALY, de DALY, de l’espérance de vie ou autres mesures d’états de santé au sein des populations les plus 

démunies, définies selon la variable de rang (revenus, CSP, indice de déprivation, Complémentaire santé solidaire (CSS), minima sociaux,

etc.).

3. Si l’objectif est l’accès équitable à l'offre de soins (3e interprétation) :
- absence de : pratiques de discriminations, freins linguistiques dans l'accès aux soins, accès à des espaces numériques, 

- égalisation des dotations des territoires en : 
- densité de médecins généralistes et spécialistes en secteur 1, 
- densité d'établissements sanitaires et médico-sociaux, 
- distance entre le lieu d'habitation et à des structures d'urgence (en km, en temps d'accès), 

- accès en termes d'horaires à des soins primaires et secondaires, 

- accès à des programmes de dépistage (km et horaires), 

- accès aux complémentaires santé (et non taux de souscription car celui-ci dépend des préférences), 

- accès à des conditions de vie favorables à la santé (ex. pollution, amiante, infrastuctures sportives, sécurité), 

- déterminants sociaux de la santé (éducation/itératie), 

- temps d'attente, 

- indicateurs de recours à des soins de prévention et de dépistage, 

- respect du parcours de soins,

- égalisation du taux de renoncement aux soins.
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Série d’indicateurs pouvant être facilement utilisés pour évaluer le prochain PRS
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Série d’indicateurs pouvant être facilement utilisés pour évaluer le prochain PRS
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Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités

- Une littérature croissante sur les préférences sociales en matière de répartition des 

ressources en santé (Alesina et al, 2012; Costa-Font and Cowell, 2015 ; Cookson and al, 

2018 ; Cappelen, Falch & Tungodden, 2020). Cette littérature peut être utilisée par les 

institutions :
- Pour orienter les politiques publiques ;

- Pour évaluer leurs actions au moyen d’indicateurs jugés pertinents par la population. 

- Une enquête par questionnaires, administrée par internet à 5 000 individus, représentatifs

de la population française (âgée de 18 à 80 ans), fin 2022.

- Cette enquête s’inspire d’enquêtes menées dans d’autres pays européens :
- Enquête réalisée par Cleemput et al. (2014) en Belgique ;

- Enquête EEPRU (2013) et Cookson 2016 en Grande-Bretagne ;

- Enquête réalisée par Le Clainche & Wittwer en France (2014).

- Les scénario proposés sont adaptés au contexte du système de santé français caractérisé 

par :
- Des dispositifs de copaiement (restes-à-charge) ;

- Une circulation libre du patient dans le système de santé qui se répercute sur le coût de la prise en 

charge (choix des professionnels et structures).
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- Etudier la perception des individus en population générale des ISTS et les préférences en 

matière de réduction de ces inégalités :
- Les inégalités de financement des soins : répartition entre AM et RAC (très peu étudiées dans la 

littérature sur les théories de justice sociales appliquées à la santé)

- Les inégalités d’accès aux soins 

- Les inégalités d’état de santé

- Trois types de questions 
- Des questionnaires expérimentaux : les répondants sont invités à choisir des scénarios de répartition 

d’un budget fictif entre des individus, présentant différentes caractéristiques (revenu, état de santé, 

coût de prise en charge, niveau d’autonomie).

- Des préférences déclarées : il s’agit de demander aux répondant de choisir entre plusieurs 

distributions possibles des états de santé dans une population. 

- Les perceptions (évaluation subjective directe des ISTS) : les répondants sont interrogées, grâce à une 

échelle analogique, sur le degré d’injustice qu’elles attribuent à différents types de situations d’ISTS 

- Un volet sanitaire et un volet médico-social.

Objectif
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Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités en 

matière de financement des soins
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Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités en 

matière de financement des soins
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Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités en 

matière de financement des soins

- A. Egalitarisme strict : égalité de la 

contribution publique pour tous

- B. Egalité des restes à charge (RAC)

- C. Equité verticale dans le financement : 

RAC croissants avec le revenu

- D. Equité horizontale dans le financement : 

RAC indépendants de l’état de santé

+

- E. RAC inférieurs pour les plus mauvais 

état de santé (compensation)

- F. Aversion stricte à l’inégalité : RAC nuls 

pour les plus pauvres  
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Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités en 

matière de financement des soins
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Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités 

d’état de santé 
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Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités 

d’état de santé
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- La situation type « Les vingt pour cent des Français les plus riches ont plus souvent … que les vingt 

pour cent les plus pauvres » est présentée pour les huit situations suivantes :

1. d’avoir une alimentation saine et d’avoir un niveau d’exercice sain

2. de recourir au généraliste

3. de faire des tests de dépistage de routine (type dépistage du cancer du côlon)

4. d’avoir accès à un spécialiste lorsqu’ils sont malades

5. attendent moins longtemps pour se faire opérer

6. de mourir après une chirurgie à haut risque

7. d’être opéré en urgence alors que cela aurait pu être évité par des soins de qualité 

8. de décéder alors que cela aurait pu être évité par des soins de qualité

- Il est alors demandé aux personnes enquêtées, pour chaque situation, d’évaluer sur l’échelle 

analogique ci-dessous le niveau d’injustice qu’elles attribuent à chaque situation d’association entre 

richesse et recours (qualité) aux (des) soins.

Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités 

d’accès aux soins
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• Plus de 60% des répondants juge l’ensemble des ISTS très injustes (7 et plus).

Les préférences de la population en matière de réduction des inégalités 

d’accès aux soins
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Conclusions

- Les différentes approches explorées dans le cadre de cet axe transversal ont 

permis d’aboutir à des résultats pouvant servir à l’élaboration de sets 

d’indicateurs sur les ISTS pour la construction de tableaux de bord et 

l’évaluation du prochain PRS :

- Des indicateurs communs aux différents modèles de justice et mesurables au moyen 

des bases de données de santé ;

- Une forte aversion aux inégalités confirmée par l’enquête en population générale : 

- En matière d’accès aux soins et de résultats de santé

- En matière de financement des soins (des restes-à-charge).

- Une préférence très marquée pour la préservation de l’autonomie de mode de vie 

grâce au maintien à domicile ;

- Des effets limités des caractéristiques individuelles sur les préférences exprimées, et 

aucun effet du lieu d’habitation.



Merci pour votre attention et vos questions. 
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Indicateurs cohérents avec le modèle de justice utilitariste

1. L’indicateur le plus cohérent avec le cadre utilitariste est l’utilité mesurée de

façon cardinale ou ordinale : niveau d’utilité, disposition à payer pour

être en parfaite santé etc.

2. Si l’on accepte d’interpréter ce cadre théorique de façon souple, il est

possible de retenir la moyenne d’espérance de QALY ou le DALY au sein

d’un territoire.

3. Il est enfin possible de considérer que la santé est un proxy de bien-être et

retenir des indicateurs tels que la moyenne d’espérance de vie, taux de

mortalité et les mesures de qualité de vie pourraient être proposés.

Définir des indicateurs pertinents à partir des modèles de justice
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Définir des indicateurs pertinents à partir des modèles de 

justice

Indicateurs cohérents avec le modèle de justice d’A. Sen

1. Réunir des représentants des populations concernées dans le cadre de focus group, pour

identifier les fonctionnements jugés fondamentaux dans chaque contexte local donné

- Ex., la capacité à accéder à des soins de façon anonyme, amplitude horaire, accès à des

soins à domicile ou en téléconsultation etc.

2. Pondérer les années de vie par des indices de qualité de vie basés sur l’approche par les

capabilités (ex. ICECAP). Les mesures DALY pourraient également être envisagées.

3. Interpréter de façon restrictive l’approche par les capabilités et se limiter à évaluer la

répartition de dispositifs de compensation de handicap

- Ex. aide à la vie scolaire, nombre d'établissements d'accueil des personnes en situation de

handicap, taux scolarisation des enfants en situation de handicap, etc.).
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Définir des indicateurs pertinents à partir des modèles de justice
Indicateurs cohérents avec le modèle de justice Luck egalitarian
1. Évaluer la répartition de l’offre de soins dans la perspective d’un objectif de réduction des inégalités de 

santé dans l'enfance : 
- réduction des inégalités de santé dans l’enfance (ex. obésité, troubles du comportement, soins bucco-dentaires, 

vaccination, logement, activités sportives, loisirs, alimentation) ;

- réduction des inégalités d'accès aux soins liés à des barrières linguistiques ; 

- réduction des inégalités sociales de recours aux programmes et de prévention et promotion de la santé.

2. Évaluer la répartition de l’offre de soins dans la perspective d’un objectif de compensation des 

handicaps :
- qualité de la prise en charge des maladies rares ;

- fréquence des dépistages de maladies liées à des facteurs de risques génétiques ; 

- réduction des inégalités d'accès à des ressources matérielles et humaines de compensation du handicap : ex. aide à 

la vie scolaire, nombre d'établissements d'accueil des personnes en situation de handicap, taux de scolarisation des 

enfants en situation de handicap.

3. Évaluer la répartition de l’offre de soins dans la perspective d’un objectif de compensation des 

problèmes de santé liés au hasard :
- prévention et compensation des maladies professionnelles ;

- réduction des taux de non accès à une assurance santé (PUMA, AME, CSS ou couverture complémentaire, 

prévoyance).
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Non Ile-de-France Ile-de-France

Effectif 4070 938

Homme / Femme 47.06% / 52.77% 51.65% / 48.13%

18-29 ans 19.43% 28.33%

30-44 ans 27.52% 30.16%

45-59 ans 28.71% 24.72%

60-69 ans 17.94% 11.79%

70 ans et plus 6.41% 5.01%

Célibataire/divorcé/veuf 37.16% 41.86%

En couple 62.84% 58.14%

Etat de santé très bon 11.01% 14.88%

Etat de santé bon 55.31% 55.34%

Etat de santé moyen 26.30% 24.79%

Et. de sant mauvais très mauvais 7.11% 4.44%

Et. de sant non déclaré 0.26% 0.55% 
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